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Bienvenue à  la m aison  de Roger  

 

La m aison  de Roger est dédiée à prodiguer avec compassion et humanité des soins 
qualifiés dans le but de répondre aux besoins des enfants, des jeunes et de leurs 

familles.  
 

Le matériel ci - inclus vous permettra de vous familiariser ave c la m aison  de Roger et 

les services quôelle offre. £tant donn® que nous partageons cette maison  avec de 
nombreuses familles, nous vous demandons de suivre les lignes directrices de base 

®num®r®es dans le pr®sent guide afin dôassurer un s®jour des plus confortables 
pour tous nos invit®s. Nôh®sitez pas ¨ nous faire part de vos questions. 

 
RECONNAISSANCE  

 

Depuis que la Fondation des S®nateurs dôOttawa a annonc® quôun centre de soins 
palliatifs pédiatriques serait érigé à la mémoire de Roger Neilson, la m aison  de 

Roger a été appuyée par plus de 75  000 personnes. Ce soutien sôest av®r® tr¯s 
précieux et sans lui, la m aison  de Roger nôexisterait pas aujourdôhui. 

 

Nous d®sirons profiter de lôoccasion pour reconna´tre et remercier chaque personne 
et organisation qui  a offert son soutien à la m aison  de Roger!  

 
 

Roger Neilson            

Les partisans du hockey et dôinnombrables autres ont perdu un 
entraîneur, un mentor et un ami le samedi 21 juin 2003 alors 

que Roger Neilson, entra´neur adjoint des S®nateurs dôOttawa, 
est décédé après avoir livré un long combat contre le cancer. Il 
a été intronisé au Temple de la renommée du hockey et 

nomm® Membre de lôOrdre du Canada. Il a accept® ces deux 
honneurs avec humilit®, mais aussi avec fiert®. M°me sôil avait 

acquis une image et une stature publique importantes, 
M. Neilson nôa jamais recherch® la c®l®brit® ni lôattention. Il a 
plutôt mis sa renommée au profit de ceux et celles par qui il 

était le plus touché, c'est-à-dire les moins privilégiés.  
 

Il est impossible de compter le nombre de vies quôil a touch®es et marqu®es ¨ titre 
dôentra´neur, de mentor et dôami. Les anecdotes au sujet de son sens de lôhumour 
et de sa distraction sont légendaires. Les récits au sujet de sa générosité et de sa 

bonté sont quant à eux beaucoup moins connus, mais tout aussi importants. De 
nombreuses personnes ont bénéficié de la compassion de M. Neilson. Même 

lorsquôil devait livr® son propre combat difficile contre le cancer, M. Neilson tendait 
la main aux autres et les encourageait à maintenir une perspective positive sur la 

vie. Il versait également des dons généreux à des oeuvres de charité et fournissait 
un appui financier à des personnes dans le besoin. Plusieurs de ces personnes ont 
par la suite versé un don à la maison de Roger afin dôexprimer leur reconnaissance 

envers lôaide quôelles avaient re­ue de M. Neilson, et tout comme lui, elles nôont 
rien demand® en retour. Le cycle de g®n®rosit® et dôaltruisme continue ¨ sa 

mémoire.  
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Côest la r®putation de Roger Neilson ¨ titre dôentra´neur, de mentor, de gentleman, 

de philanthrope et, peut-°tre plus important encore, dôhomme compatissant et 
bienveillant, qui a permis lô®tablissement du centre de soins palliatifs p®diatriques 

portant son nom. Tous les membres du personnel de la maison de Roger sôefforcent 
de bien perp®tuer lôh®ritage de M. Neilson dans leur travail quotidien entre eux et 
auprès des enfants, des jeunes, des familles et de la collectivité.  

 

Que sont les soins palliatifs pédiatriques?       

Les soins palliatifs pédiatriques représentent une démarche active et holistique en 
mati¯re de soins aux enfants et aux jeunes atteints dôune maladie ®volutive limitant 

lôesp®rance de vie. Ces soins englobent des ®l®ments physiques, ®motifs, sociaux et 
spirituels. Ils visent à améliorer la qualité de vie de lôenfant et de sa famille et ¨ 
leur fournir un soutien continu. Ces soins permettent de traiter les symptômes, de 

procurer du répit et du soutien tout au cours de la maladie, ainsi que des services 
et des soins en cas de deuil. 

 

Quôest- ce que la m aison  de Roger?          

La maison de Roger est un centre de soins qui a ®t® cr®® en lôhonneur de  Roger 

Neilson par la Fondation des S®nateurs dôOttawa en collaboration avec le Centre 
hospitalier pour enfants de lôest de lôOntario (CHEO) et 

des ministères ontariens de la santé et des services à 
lôenfance et ¨ la jeunesse. Il sôagit dôun centre autonome 
de soins palliatifs pédiatriques de huit places érigé sur la 

propri®t® du CHEO pour les enfants atteints dôune maladie 
®volutive limitant lôesp®rance de vie. La contribution et le 

soutien exceptionnels des membres de la communauté 
dôOttawa ont permis de r®aliser le r°ve quô®tait la maison 
de Roger. La maison a ouvert ses portes à son premier 

invité et à sa famille le 15 mai 2006, à peine deux ans 
après la conception de lôid®e. 

 

Qui peut seut prévaloir  des services offerts par la m aison  de Roger?        

Les services de la maison de Roger sont offerts aux enfants et aux jeunes : 

1) qui sont âgés de 18 ans ou moins; 
2) qui poss¯dent une carte valide dôAssurance-sant® de lôOntario (OHIP); 

3) qui sont admissibles à recevoir des services des Centres d'accès aux soins 
communautaires; 
4) qui sont atteints dôune maladie ®volutive limitant lôesp®rance de vie ou dôune 

maladie grave démontrant un déclin progressif; 
5) qui sont d®sireux de travailler avec lô®quipe interdisciplinaire afin de faire face 

aux difficult®s li®es aux maladies limitant lôesp®rance de vie et ¨ la mort; et 
6) qui ont été référés au Programme de soins palliatifs du CHEO. 

  
Lôacc¯s aux services de la maison de Roger est gratuit, ¨ lôexception des repas pour 
les membres de la famille (voir la section Cuisine et salle à manger à la page 14). 

 
Pour obtenir de plus amples renseignements ou précisions au sujet des prérequis, 

veuillez nous contacter au (613) 523-6300, poste 619. 
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Le Programme de la m aison  de Roger        

Lorsque votre enfant/jeune est accepté au Programme de la maison de Roger, votre 

enfant/jeune, votre famille et vous avez accès aux divers services suivants : 
 

SOINS DE  RÉPIT  
Des soins de répit sont des soins procurés à votre enfant 24 
heures sur 24 au centre de  soins. Cela a pour but de 

permettre à votre famille de se reposer et de se renouveler. 
Il sôagit ®galement dôune fa­on dôassurer lô®valuation 

continue de la santé de votre enfant par lôentremise du 
Programme de soins palliatifs du CHEO et du personnel de la 

maison de Roger. 
 
Chaque enfant/famille faisant partie du Programme de soins palliatifs du CHEO a 

droit aux soins de répit. Le nombre de nuits dépend des besoins prioritaires de tous 
les enfants et familles du programme.  

 
Il existe trois types de soins de répit : 
 

1) Soins de répit garantis  
Pour toute année civile, chaque enfant a droit à 21 jours de répit garantis. Le séjour 

de votre enfant ne sera pas annul® ni retard® (¨ moins que lôenfant ne d®montre 
des signes ou sympt¹mes dôinfection) afin que les familles puissent planifier des 
voyages, annuler lôaide des fournisseurs de soins communautaires, etc., sans avoir 

peur de perdre leur place à la maison. On recommande aux familles de planifier ces 
s®jours de r®pit bien ¨ lôavance si elles veulent r®server des dates en particulier. 

Les familles peuvent lire un rappel ¨ ce sujet dans chaque num®ro dôhiver des 
Chroniques de la maison de Roger. Seulement que trois lits ne sont offerts en tout 
temps pour les soins de répit garantis.   

 
2) Soins de r®pit dôurgence   

Des soins de r®pit dôurgence sont disponibles pour les enfants qui ont un urgent 
besoin de soins en raison dôun deuil dans la famille ou parce que la personne 
soignante principale est malade. Nous nous efforçons de répondre aux demandes 

de soins de r®pit dôurgence dans un d®lai de 24 heures et dôoffrir des soins pendant 
un minimum de 48 heures. Un séjour peut être prolongé à la discrétion de la 

maison de Roger, selon la disponibilité des lits et des ressources.  
 
3) Soins de répit selon la disponibilité   

Des soins de répit peuvent être offerts aux familles qui ont besoin de temps de répit 
supplémentaire, selon un horaire flexible et la disponibilité des ressources de la 

maison.  Ce type de séjours peut être annulé en tout temps, advenant une 
admission plus urgente. 

M°me sôil sôagit dôune situation rare, nous nous effor­ons de pr®venir ce genre 
dôinconv®nients. Le cas ®ch®ant, les parents sont inform®s le plus tôt possible du 
besoin dôannuler un s®jour afin que dôautres mesures puissent °tre prises. Nous 

sommes conscients que certaines familles puissent être préoccupées par ce 
règlement, et nous ferons tout notre possible pour éviter de perturber les 

arrangements pr®alables. Nous recommandons que les familles sôabstiennent de 
planifier des voyages ¨ lôext®rieur de la ville durant les s®jours de ç soins de répit 
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selon la disponibilité », à moins que des fournisseurs de soins suppléants soient 
disponibles pour fournir des soins ¨ votre enfant advenant lôannulation du s®jour ¨ 

la maison ou un probl¯me de sant® chez lôenfant.  
 

SOINS DE TRANSITION  
Les soins de transition sont des services qui vous sont offerts lorsque votre enfant 
peut quitter lôh¹pital, mais que votre famille et vous nô°tes pas encore pr°ts ¨ 

dispenser des soins à la maison. Il est possible que votre famille ait besoin de 
soutien et dôaide afin de sôhabituer aux besoins changeants de votre enfant. Des 

soins de transition peuvent également être offerts lorsquôune famille a besoin de 
temps suppl®mentaire afin dôorganiser les ressources communautaires, comme par 

exemple, lôacc¯s aux fauteuils roulants, les soins infirmiers ou la physioth®rapie. 
Les visites de transition sont offertes selon la disponibilité des lits et des ressources 
humaines et peuvent être reportées, advenant des admissions à plus haute priorité. 

 
Au cours dôun s®jour de transition, la personne soignante principale doit continuer ¨ 

fournir des soins en collaboration avec le personnel infirmier de la maison de Roger. 
Nous encourageons les familles ¨ prendre des pauses afin quôelles soient bien 
repos®es lorsquôelles retournent ¨ la maison. Ces pauses doivent être organisées à 

lôavance aupr¯s du personnel infirmier afin dôassurer que les ressources infirmières 
et bénévoles nécessaires soient disponibles.   

 
GESTION DES SYMPTÔMES ET DE LA DOULEUR  
La gestion des symptômes et de la douleur se fait so us 

forme de soins actifs visant à gérer les symptômes 
désagréables engendrés par la maladie. Lorsque des 

sympt¹mes sont observ®s par la famille, lôenfant peut 
être admis à la maison de Roger afin dô°tre ®valu®. Des 
recommandations peuvent être émises après 

consultation avec la famille et dôautres membres de 
lô®quipe de soins du CHEO et de la collectivité. On 

sôentend alors sur un nouveau plan de soins qui est 
évalué par le personnel de la maison de Roger avant 
que lôenfant puisse rentrer chez lui ou elle. Voici une 

liste de symptômes qui pourraient justifier une visite à 
la maison de Roger :   

 
¶ Douleur; 
¶ Intol®rance relative ¨ lôalimentation qui n®cessite un ajustement de la 

quantité/du volume des aliments administrés par sonde gastrique ou un 
ajustement du moment où ils sont donnés;  

¶ Changements relatifs à la faculté de réponse qui nécessitent une observation; 
¶ Problèmes du sommeil ï p. ex., le fait dôavoir besoin de plus ou moins de 

sommeil quô¨ lôhabitude, un sommeil perturb®, lôinversion du cycle jour-nuit, 
etc.; 
¶ Crises ®pileptiques difficiles ¨ contr¹ler qui peuvent faire lôobjet dôune 

observation pendant que les médicaments sont ajustés; 
¶ Constipation (selles non fréquentes, abondantes ou difficiles à évacuer); et 

¶ Plaies de lit (rougeurs ou plaies ouvertes sur des proéminences osseuses). 
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La durée du séjour est déterminée en fonction de la gravité des symptômes et du 
niveau de r®ponse au traitement. Au moment o½ lôenfant est autoris® ¨ retourner ¨ 

la maison, un résumé des détails du séjour est envoyé à son médecin principal. 
 

SOINS DE FIN DE VIE  
Des soins de fin de vie offrent des services complets pour votre enfant et votre 
famille, lorsque le décès de votre enfant est imminent. 

Les soins de fin de vie ont pour principal objectif de 
traiter les sympt¹mes et la douleur et dôoffrir des soins 

de soutien.  
 

Si votre enfant a besoin de soins de fin de vie, vous 
pouvez communiquer rapidement avec le membre de 
garde de lô®quipe de soins palliatifs du CHEO par 

lôentremise du localisateur du CHEO, au (613) 737-
7600 poste 0. Une admission sera effectuée aussitôt 

que possible. Si lô®tat de votre enfant se stabilise après 
quôil ait ®t® admis, votre famille recevra un appui pour le retour à la maison.  
 

SOUTIEN ET SOINS RELATIFS AU DEUIL   
À partir du moment où votre enfant est diagnostiqué, tout au long de sa maladie et 

après son décès, du soutien et des soins relatifs au deuil lui sont offerts ainsi quôaux 
membres de votre famille. Des services de consultation et de soutien sont 
®galement disponibles pour dôautres personnes faisant partie de la vie de votre 

enfant et de votre famille. 
 

Veuillez noter que chaque  admission à la m aison  de Roger est effectuée 
selon lô®chelle prioritaire qui suit, de 1 ¨ 6 : soins de fin de vie (1), soins de 
r®pit dôurgence (2), gestion des sympt¹mes et de la douleur (3), soins de 

transition (4), soins de répit garantis (5) et soins de répit selon la 
disponibilité (6). La priorité est toujours accordée aux enfants et aux 

jeunes qui nécessitent des soins de fin de vie.  
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Lô®quipe de la m aison  de Roger         

Lô®quipe interdisciplinaire de la maison de Roger est appuyée par lô®quipe de soins 

palliatifs du CHEO et est composée des membres suivants :  
¶ Personnel infirmier 

¶ Médecins 
¶ Personnel infirmier en pratique 

avancée  

¶ Pharmacien 
¶ Sp®cialiste du milieu de lôenfant 

¶ Travailleur social 
¶ Préposés aux services de 

soutien à la personne 
¶ Préposé au soutien spirituel 
¶ Coordinateur des services 

bénévoles 
¶ Bénévoles 

¶ Adjoint administratif 
¶ Directeur 
¶ Directeur exécutif 

 
Notre ®quipe sôengage ¨ fournir les meilleurs soins complets possibles ¨ votre 

enfant et à votre famille.  
 
Pour réaliser cet objectif, nous comptons sur des rencontres régulières entre votre 

famille et notre équipe. Dans le cadre de ces rencontres, nous travaillons ensemble 
afin de dresser un plan de soins complet axé sur la famille. Ces rencontres peuvent 

également servir de terrain pour des discussions et prises de décisions relatives à 
des questions incluant le soutien disponible dans votre collectivit®, lôhospitalisation, 
les interventions aiguës, la réanimation et les symptômes évolutifs.  

 
Ces rencontres peuvent être demandées par vous, votre enfant ou notre équipe.  

 

Consentement            

Nous présumons le consentement après avoir fourni tous les renseignements 

appropri®s ¨ la famille et ¨ lôenfant, et en pr®voyant des occasions ad®quates pour 
des discussions et pour r®pondre aux questions. Si aucune objection nôest formul®e, 

la maison de Roger donnera suite aux programmes et services, tel que consentis. 
 
La famille et lôenfant sont activement impliqu®s et inclus dans un dialogue avec 

lô®quipe de soins palliatifs du CHEO en vue de la prestation de soins et de la 
participation à des activités. Ils sont informés de tous les aspects de la vie de 

lôenfant ¨ la maison de Roger. 
 

Par le biais de discussions avec lôenfant ou la famille, lô®quipe de soins palliatifs du 
CHEO obtient un consentement formel pour tout changement important ou nouveau 
traitement pouvant survenir. 

 
Selon les politiques de la maison de Roger, les familles doivent remplir un 

formulaire de consentement et dôaccord pour les raisons suivantes : 
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¶ pour chaque admission à la maison de Roger (selon le type dôadmission); 
¶ consentement non médical (p. ex., programme de zoothérapie, contact pour 

participer ¨ une ®tude, prise de photos ou dôimages visuelles ¨ °tre utilis®es ¨ 
lôext®rieur de la maison de Roger); 

¶ sorties spéciales, publication de renseignements personnels ou médicaux et 
d®gagement de responsabilit® pour les fr¯res/sîurs et les amis qui s®journent ¨ 
la maison de Roger;   

¶ En lôabsence du parent ou du tuteur l®gal qui aurait quitter la Ville dôOttawa, 
« une  personne suppléante désignée pour la prise de décisions  » est 

assignée pour prendre les décisions médicales ou personnelles relatives à 
lôenfant. Cette personne suppl®ante est responsable dôaccompagner lôenfant au 

CHEO ou de le ramener à la maison en cas dôinfection.    
 
Tous les aspects des soins, du traitement et des activités sont documentés dans le 

dossier m®dical de lôenfant par les membres de lô®quipe de soins. 
 

 

Confidentialité            

Le personnel, les b®n®voles et lôadministration de la 

maison de Roger protègent la vie privée ainsi que les 
renseignements personnels et médicaux de votre enfant 

et votre famille. Toute lôinformation au sujet des enfants 
et des familles, du personnel et des bénévoles est 
confidentielle. Elle nôest utilis®e seulement que par les 

personnes qui doivent y avoir accès afin de procurer des 
soins ou des services ¨ la personne ¨ qui lôinformation 

appartient, ou pour une autre raison approuvée par 
lôenfant ou la famille. 
 

Les rapports de soins infirmiers ont lieu dans la salle de soins 
infirmiers/médicaments située au deuxième étage de la maison de Roger afin de 

respecter la vie privée des patients. Ceux-ci ont lieu à 7 h 30 et à 23 h 30, ainsi 
quô¨ dôautres moments o½ des renseignements confidentiels doivent °tre partag®s 
entre les membres de lô®quipe. Si votre enfant ou votre famille a besoin dôaide 

durant ces rencontres, veuillez frapper à la porte et nous nous ferons un plaisir de 
vous aider. Notre objectif consiste à protéger les renseignements confidentiels de 

tous nos invités et leurs familles, et nous apprécions votre aide à cet égard. De 
nombreux appels téléphoniques et discussions privés ont lieu au poste de soins 
infirmiers et nous apprécions vos efforts afin de respecter la vie privée de tous nos 

invités. 
 

Réserver l e séjour de votre enfant         

Après avoir choisi le type de séjour et les dates désirées, communiquez avec la 

personne responsable des admissions à la maison de Roger au (613) 523-6300 
poste 619 afin de prendre les arrangements nécessaires. Si personne nôest 
disponible pour prendre votre appel, veuillez nous laisser les détails de votre 

demande dans notre boîte vocale. Nous communiquerons avec vous le plus 
rapidement possible afin de discuter de votre demande.  
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Selon le type dôadmission, la maison de Roger peut devoir repousser le séjour de 
votre enfant afin de laisser la place à une admission prioritaire. Dans un tel cas, 

vous en serez averti le plus t¹t que possible afin que vous puissiez prendre dôautres 
arrangements.  

 

Préparer le séjour de votre enfa nt         

La personne responsable des admissions vous téléphonera une semaine avant votre 

admission r®serv®e afin de confirmer la date et lôheure de lôadmission et du cong®, 
dôexaminer le plan de soins et de m®dicaments et de discuter des points majeurs ¨ 

°tre ®valu®s par lô®quipe de soins palliatifs. Lô®valuation de la santé de votre enfant 
fait partie intégrante de chaque admission, même pour les soins de répit. 

  
Veuillez prendre note quôune exposition r®cente ¨ une maladie 
transmissible (comme la varice lle, la rougeole, la tuberculose, la 

coqueluche et les oreillons) ou la pr®sence dôune fi¯vre, dôune toux, de 
vomissements, de diarrh®e ou dô®ruptions cutan®es peuvent nous obliger ¨ 

repousser le séjour de votre enfant.  Étant donné que tous les enfants qui 
séjournent à maison de Roger sont fragiles, il est très important de révéler la 
présence de ces symptômes afin de protéger tous les invités.  

 
Le jour de lôadmission, lôinfirmi¯re qui accueille votre enfant ¨ la maison confirmera 

auprès de vous que les consentements sont signés et que le plan de soins et de 
médicaments est exact et à jour. Étant donné que ce processus peut prendre 
jusquô¨ une heure de votre temps, nous vous demandons de pr®voir du temps ¨ cet 

égard.                   
 

Quoi apporter?   
Lorsque vous planifiez une visite à la maison de Roger, nous vous suggérons 
dôapporter tout ce dont votre enfant a besoin chaque jour, ¨ lôexception de draps et 

de serviettes (côest-à dire, les médicaments, lôéquipement, les fournitures et les 
articles personnels). Nous nôavons pas tous les articles dont votre enfant a besoin 

pour ses soins quotidiens. 
 
Veuillez vous assurez dôapporter ce qui suit : 

¶ Une quantité adéquate de médicaments pour la durée de la visite, incluant 
tous les médicaments pris de façon courante, quôils soient prescrits ou sans 

ordonnance; 
ü Les médicaments doivent être étiquetés de façon appropriée et être 

dans leur contenant original (qui indique le nom et la concentration du 

médicament). Les médicaments sous forme liquide doivent être dans 
une bouteille pharmaceutique étiquetée, sinon les infirmières ne seront 

pas en mesure de les administrer.  
ü Les broyeurs/diviseurs de comprimés doivent être étiquetés au nom de 

votre enfant. 
ü Si votre enfant souffre dôallergies pouvant mettre sa vie en danger, 

veuillez apporter un EpiPen. 

¶ Tout lô®quipement et les fournitures n®cessaires; 
ü p. ex., fauteuil roulant, borne de recharge, attelles, nébuliseur, 

appareil à succion, aides à la communication, etc.  
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¶ Si votre enfant reçoit  de lôoxyg¯ne, veuillez 
communiqu er avec le fournisseur dôoxyg¯ne de 

votre collectivit® afin quôil puisse livrer 
lô®quipement ¨ la m aison  de Roger avant 

lôadmission pr®vue. 
¶ Si votre enfant est alimenté par sonde, veuillez 

apporter une quantité suffisante de préparation ainsi 

que lô®quipement n®cessaire pour lôalimentation; 
ü p. ex., sacs, seringues, pompe, bloc-batterie, 

tubes gastriques Mic Key, sonde gastrique, 
sonde nasogastrique, etc. 

¶ Des articles de toilettes; 
ü p. ex., « Attends » ou couches, débarbouillettes jetables (essentielles 

pour tout enfant qui porte des couches), savons ou shampooings 

spéciaux, brosse à dents, pâte dentifrice, etc. 
¶ Suffisamment de vêtements pour toute la durée du séjour. Il se peut que 

nous ne soyons pas en mesure de faire la lessive pendant son séjour. 
Veuillez clairement é tiquete r tous les effets personnels,  même les 
vêtements, afin dô®viter quôon ne les perde. 

¶ Si vous prenez des dispositions afin que votre enfant fr®quente lô®cole 
pendant son séjour, veuillez vous assurer que lô®cole en est avertie et que 

nous disposons des horaires de lôautobus scolaire, des numéros de téléphone 
du service dôautobus scolaire et de lô®cole et de la liste des fournitures que 
votre enfant doit apporter ¨ lô®cole. 

¶ Les parents ou tuteurs qui pr®voient sôabsenter ¨ lôext®rieur de la 
ville  pendant le séjour de leur enfant doivent assigner «  une 

personne suppléante pour la prise de décisions  » qui prendra les 
décisions relatives à votre enfant et qui lui procurera des soins dans 
le cas dôun cong® accéléré de la m aison  de Roger  ( voir section 

Consentement à la page  8 ).  
¶ Les jouets et objets réconfortants préférés de votre enfant ï p. ex., jouets, 

vidéos, lecteur CD, radio;  
ü Veuillez noter que la politique de la maison de Roger interdit le 

visionnement de vidéos de classification supérieure à 14A. 

 
Nous vous suggérons de laisser à la maison tous les effets personnels de grande 

valeur sentimentale ou monétaire qui pourraient être perdus ou endommagés. La 
maison de Roger ne sera pas tenue responsable pour ces objets perdus ou 

endommagés.  

 
Visiteurs  
Nous sommes heureux dôaccueillir vos visiteurs ¨ la maison de Roger. Veuillez 
fournir une liste des personnes qui peuvent visiter votre enfant en votre absence. 

Tous les visiteurs doivent dôabord t®l®phoner pour annoncer leur arrivée et sont 
pri®s dôutiliser la sonnette de la porte principale, où le ou la bénévole à la réception 

les accueillera et leur demandera de signer le registre.  
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Veuillez faire preuve de discrétion en ce qui a trait au 
nombre de visiteurs et les heures de va-et-vient. Si 

vous pr®voyez la visite dôun grand nombre de 
personnes, veuillez en aviser le personnel afin quôil 

puisse préparer une salle assez grande pour accueillir 
tous vos visiteurs.  
 

Nous sommes conscient du fait que vos visiteurs 
puissent être int®ress®s ¨ ç jeter un coup dôoeil è. Cependant, par respect pour les 

autres enfants et leurs familles, veuillez demander ¨ lôinfirmi¯re si le moment est 
propice avant de faire visiter vos invités.  

 
Fr¯res, sîurs et jeunes amis 
Si de jeunes enfants visitent la maison de Roger, prière de ne pas les laisser sans 

surveillance. Il incombe aux parents ou aux tuteurs de superviser en tout temps les 
frères et sîurs. Si, pour une raison quelconque, vous avez de la difficulté à 

assumer cette responsabilité, veuillez nous le signaler et nous ferons de notre 
mieux  pour trouver dôautres ressources ou pour vous aider ¨ prendre dôautres 
dispositions. 

 
Si vous d®sirez quôune sîur, quôun frère ou quôun ami passe la nuit à la maison de 

Roger sans être accompagn® dôun membre adulte de la famille, vous devez en faire 
la demande à lôavance auprès du personnel de la maison de Roger au moment de la 
r®servation du s®jour. Lô®quipe interdisciplinaire examinera alors lôaspect 

convenable de la demande avant dôaccorder la permission à une soeur, à un frère 
ou à un ami de passer la nuit à la maison de Roger. 

 
Maladies transmissibles  
Afin dôassurer la s®curit® de tous les enfants qui s®journent ¨ la maison de Roger, 

vous devez nous avertir si votre enfant ou un membre de votre famille a 
récemment été exposé à la rougeole, à la tuberculose, à la 

coqueluche, aux oreillons ou à la varicelle, ou si un dôentre eux 
affiche lôun ou lôautre des sympt¹mes suivants : fièvre, toux, 
vomissements, diarrhée, rougeurs ou éruptions cutanées.  

 
Si votre enfant d®veloppe lôun ou lôautre des sympt¹mes 

susmentionn®s alors quôil s®journe ¨ la maison de Roger, il est 
possible que le reste de son séjour soit annulé et remis à plus 
tard. Cette exigence ne sôapplique pas aux enfants recevant 

des soins de fin de vie ®tant donn® la nature de leur admission et le fait quôils sont 
isolés dans leur suite ou leur chambre. 

 
Lavage des mains  

Le lavage des mains est le moyen le plus efficace pour prévenir la propagation des 
infections. On doit se laver soigneusement les mains aux moments suivants : 
¶ d¯s lôarriv®e ¨ la maison de Roger; 

¶ avant et après tout contact avec des articles et endroits communs dans la 
maison; 

¶ avant les repas; et 
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¶ après le contact avec une source contaminée (p. ex., changement de 
couches, usage de la salle de toilettes, bave, toux, éternuements, etc.). 

 
Les distributeurs de désinfectant liquide qui ont été installés un peu partout dans la 

maison constituent un autre moyen de prévenir la propagation des infections. Nous 
demandons à tous les visiteurs dôutiliser du d®sinfectant liquide d¯s leur arriv®e ¨ la 
maison de Roger. Si vous êtes malade, évitez de visiter ou informez la 

réceptionniste de vos symptômes. 
 

Le retour à la maison           

Au moment de retourner à la maison après un séjour à la maison de Roger : 

¶ assurez-vous dôinclure dans vos bagages tous les v°tements personnels, les 
articles de toilette, lô®quipement, les fournitures, les m®dicaments, le 
matériel éducatif, etc. Le personnel de la maison de Roger nôest pas 

responsable de préparer les bagages de votre enfant. Ceci sôapplique aussi 
aux situations o½ lôenfant retourne ¨ la maison par le biais de lôautobus 

scolaire;   
¶ veuillez remettre les clés de la suite familiale ainsi que la passe de 

stationnement à un des préposés. Votre dépôt de 10 $ pour la passe de 

stationnement vous sera alors remis.  
Veuillez penser à réserver les prochaines visites de votre enfant avant 

votre départ de la m aison  de Roger.  
 

Droits et responsabilités des familles        

Le rôle des familles est très important pour lô®quipe des soins de sant® ¨ la maison 
de Roger. Le personnel collabore étroitement avec les familles et la collectivité afin 

dôassurer que les enfants re­oivent les meilleurs soins possibles. Le personnel 
sôassure aussi, du mieux quôil le peut, que les familles sont informées, respectées et 
appuyées tout au long de leur séjour à la maison de Roger.  

 
À la maison de Roger, les familles ont la responsabilité de : 

¶ respecter les droits des autres patients et de leurs familles; 
¶ respecter les droits de tous les visiteurs; 
¶ respecter les droits de tous les bénévoles et membres du personnel; 

¶ fournir des renseignements complets et exacts concernant le dossier médical 
présent et passé de leur enfant;  

¶ apprendre et respecter toutes les politiques et procédures en vigueur au 
centre; et 

¶ discuter de toutes leurs inqui®tudes avec lô®quipe de soins de sant®. 

 
Si vous avez des questions, nôh®sitez pas ¨ les poser aux membres du personnel de 

la maison de Roger. 
 

La m aison  de Roger           

Rez - de - chaussée  
Le rez-de-chaussée est composé de nombreuses salles pouvant être utilisées par le 

public. Le bureau de réception bénévole se trouve dans le hall dôentr®e principal, 
près des portes avant. 
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Cuisine et salle à dîner  
La cuisine et la salle à dîner forment le foyer de la maison. Tout le monde peut 

utiliser ces installations, y compris les enfants, les familles, le personnel et les 
bénévoles.  

 
Nos préposés aux services de soutien à la personne préparent les repas pour nos 

invités à des heures préétablies : 

¶ petit-déjeuner : entre 8 et 9 h (continental lundi au 
vendredi et chaud les fins de semaine); 

¶ Dîner : entre midi et 13 h; 
¶ Souper : entre 17 et 18 h.  

 
Les familles qui demeurent à la maison de Roger peuvent 
accéder à la cuisine entre 9 h et 21 h. Un petit déjeuner 

continental est servi du lundi au vendredi et un petit déjeuner chaud, la fin de 
semaine. Des menus hebdomadaires sont également affichés sur le réfrigérateur. 

 
Lorsquôelles utilisent la cuisine pour la pr®paration de nourriture, les familles 
doivent apporter leurs propres aliments. Le réfrigérateur peut être utilisé par tous. 

Le garde-manger est r®serv® ¨ lôusage du personnel. Les familles peuvent 
entreposer leur nourriture dans leur chambre (dans les armoires fournies, dans le 

réfrigérateur, etc.). Pour des questions de responsabilité, le personnel ou les 
b®n®voles doivent superviser lôutilisation des appareils ®lectrom®nagers de la 
cuisine.     

 
On trouve à la cuisine un panier de collations rempli de barres de céréales, de 

muffins, de bagels et de biscuits ainsi quôun bol de fruits frais accessibles à tous. 
Les donations à cet effet sont grandement appréciées. 
 

Les familles qui désirent que leurs repas soient fournis par la maison de Roger 
durant leur séjour doivent prendre les dispositions nécessaires au moment de 

lôadmission, ou dans un d®lai minimum de 24 heures. Les familles peuvent se 
procurer des coupons aupr¯s de lôadjoint(e) administratif(ve) entre 8 h et 16 h, ou 
aupr¯s dôun pr®pos® aux services de soutien ¨ la personne apr¯s les heures 

régulières. Le prix est de 3 $ par repas, par personne.  
 

**REMARQUE**  
La m aison  de Roger est environnement sans noix.  Nous devons tous nous 
assurer que les aliments, les écrans solaires, les lotions, etc., ne contiennent pas de 

noix ni de traces de noix, afin de procurer un environnement sécuritaire pour tous 
nos invités, bénévoles et membres du personne. De plus, les pamplemousses et le 

jus de pamplemousse, ainsi que les oranges de Séville, peuvent entraîner des 
réactions avec certains médicaments et sont donc déconseillés. 

   
Salon  
Le salon est une pièce multifonctionnelle qui sert aux 

rassemblements familiaux, à la lecture, aux petits services 
commémoratifs, aux rondes interdisciplinaires ou aux réunions du 

personnel. 
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Bibliothèque  
La bibliothèque est conçue pour les familles et les amis. Elle contient présentement 

une grande collection de livres populaires et de films pour enfants, ainsi que du 
matériel pour les jeunes et les adultes. Du matériel de référence est également 

disponible au sujet du deuil et du rétablissement psychologique, pour tous les 
groupes dô©ge, croyances religieuses et coutumes. 
 

Salle de jeux  
La salle de jeux comprend une vari®t® de jouets, de jeux et dôautres activit®s pour 

les enfants et les jeunes de la maison de Roger. Les enfants et les jeunes, y 
compris les invités, les frères et soeurs et les visiteurs doivent y être surveillés en 

tout temps par un bénévole, un membre du personnel ou un adulte responsable. 
Les invités nôont accès à la salle de jeux que si une supervision appropriée est 
disponible. 

 
Salle Snoezelen  

La salle Snoezelen est une salle multi sensorielle 
offrant de la stimulation visuelle, auditive et tactile. 
Le sp®cialiste du milieu de lôenfant ou le personnel 

infirmier sôoccupera de coordonner des s®ances 
thérapeutiques supervisées à des fins de 

stimulation ou de relaxation. Les enfants seront 
évalués, en consultation avec la famille, afin 
dôassurer lôaspect pertinent et convenable des 

différentes activités. Les frères et soeurs peuvent 
être inclus après une évaluation effectuée par le 

sp®cialiste du milieu de lôenfant ou le personnel infirmier. On doit enlever ses 
chaussures et garder ses bas dans la salle Snoezelen. Les enfants et les frères et 
sîurs doivent toujours °tre supervis®s par un parent ou un membre du personnel. 

 
Deux ième étage  

Le deuxième étage comprend toutes les chambres des invités, y compris les deux 
suites familiales. Le poste de soins infirmiers est situé au centre de cet étage. On y 
trouve ®galement une salle ®quip®e dôune baignoire ultramoderne pour les invit®s.   

 
Chambres  

La maison de Roger peut accueillir huit invités, sans compter les membres de la 
famille. Il y a des chambres avec lits simples, dôautres avec lits doubles et deux 
suites familiales. Certaines des chambres ont une porte communicante. Chaque 

chambre possède sa propre salle de bains, incluant une douche adaptée aux 
fauteuils roulants. 

 
De plus, chaque chambre est munie dôune garde-robe et de tiroirs pour ranger les 

v°tements, ainsi que dôun pupitre, dôun t®l®viseur et dôun lecteur DVD. Si vous 
nô°tes pas satisfait de votre chambre, nôh®sitez pas ¨ en discuter avec un membre 
du personnel infirmier.  

 
Suites familiales  

Les suites familiales sont assignées selon la disponibilité, mais la priorité est 
accord®e aux familles dôenfants recevant des soins de fin de vie. Les frères et 
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sîurs sont les bienvenus, mais une permission doit °tre accord®e par le personnel 
de la maison de Roger avant que dôautres membres de la familles ou des amis 

puissent y passer la nuit.  
 

La maison de Roger possède deux suites familiales, chacune ®quip®e dôun lit de 
grand format, dôun lit simple de type h¹pital, dôune salle de bains compl¯te avec 
douche adapt®e aux fauteuils roulants, dôun divan, dôune table ¨ d´ner, dôun four ¨ 

micro-ondes et dôun mini r®frig®rateur. De plus, les suites sont munies dôun 
ordinateur avec acc¯s ¨ Internet, dôun t®l®viseur et dôun lecteur DVD. 

 
Les serviettes et les draps sont fournis pour toutes les chambres. Les familles 

doivent cependant apporter leurs propres articles de toilette (des ensembles 
dôarticles de toilette dôurgence sont disponibles au besoin aupr¯s du personnel 
infirmier). En général, nous ne fournissons pas de service de chambre tous les 

jours. Cependant, si vous avez besoin de quoi que ce soit, parlez-en à un préposé 
aux services de soutien à la personne.  

 
Buanderie   
Les familles ont accès à la buanderie de 11 h à 13 h et de 16 h à 20 h, à moins 

dôindication contraire. Nous encourageons les familles ¨ faire des dons afin 
dôassurer le r®approvisionnement en savon et en autres fournitures de buanderie. 

Usage du téléphone  
Des téléphones sont situés dans chaque suite et 
chambre et dans toutes les salles communes de la 

maison. 
 

Afin dôacc®der ¨ une ligne ext®rieure, appuyez sur le ç 9 
», puis composez le numéro local que vous désirez 
rejoindre. Pour effectuer un appel interurbain, veuillez le 

faire à frais virés ou utilisez une carte téléphonique. 
 

Si vous avez des questions, veuillez demander lôaide du personnel infirmier ou de 
soutien à la personne.  
 

Pour obtenir les numéros de téléphone et les coordonnées de la maison de Roger, 
rapportez-vous à la section « Coordonnées et carte de la maison » à la page 20. 

 
Ordinateur et accès Internet  
Nôh®sitez pas ¨ utiliser les ordinateurs de la maison de Roger. Ils sont là pour que 

vous puissiez en profiter. 
 

Veuillez noter quôil existe des directives que nous vous 
demandons de respecter en ce qui a trait ¨ lôusage 

dôInternet : 
¶ Les ordinateurs ne doivent pas être utilisés pour 

obtenir un accès non autorisé à tout autre système 

informatique sur Internet; 
¶ Le partage des fichiers (p. ex., BitTorrent, Kazaa) 

nôest pas permis; 
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¶ Le t®l®chargement de tout mat®riel ¨ droit dôauteur (p. ex., musique, film, 
etc.) nôest pas permis; 

¶ Lôacc¯s ¨ des sites ou ¨ des courriels ¨ contenu blasph®matoire ou sexuel nôest 
pas toléré; 

¶ Les utilisateurs sont priés de sauvegarder leurs fichiers sur un bâtonnet USB 
ou un CD; et 

¶ Les breuvages et les aliments sont interdits autour des ordinateurs. 

 
Les privilèges informatiques seront révoqués si les invités ne se conforment pas aux 

modalités indiquées ci-dessus. Les ordinateurs de la maison de Roger sont la 
propriété de la maison de Roger et il est strictement interdit de retirer toute pièce 

de cet ®quipement. Nôh®sitez pas ¨ consulter un membre du personnel ou un 
bénévole si vous avez des questions ou des difficultés au sujet des ordinateurs. 
 

Fauteuils roulants  
La maison de Roger est entièrement adaptée aux fauteuils roulants. Si vous avez 

besoin dôaide en ce qui a trait ¨ lôacc¯s adapt® aux fauteuils roulants de nos 
installations, parlez-en à un membre du personnel.  
 

Politique en mati¯re de lôusage du tabac 
La maison de Roger est un environnement strictement sans fum®e. Lôusage du 

tabac est interdit ¨ moins de neuf m¯tres du p®rim¯tre de lô®difice. Les mégots de 
cigarette doivent °tre ®teints ¨ lôext®rieur du site de la maison et jetés de façon 
appropriée. Veuillez vous abstenir de jeter vos mégots sur ou autour des plantes, 

des lits de fleurs ou des arbres sur le terrain de la maison de Roger.  
 

Stati onnement  
Nous encourageons les gens ¨ utiliser lôaire de 
d®barquement ¨ la porte dôentr®e de la maison pour 

embarquer et d®barquer des gens, de lô®quipement et 
des fournitures. Les visiteurs doivent utiliser le 

stationnement des visiteurs du CHEO.  
 
Les familles qui séjournent à la maison de Roger 

peuvent se procurer, aupr¯s dôun pr®pos® aux services 
de soutien à la personne, une passe de stationnement moyennant un dépôt de 10 $ 

qui leur sera remis une fois la passe retournée. Le stationnement est situé dans le 
« lot C  » (voir la carte à la page 20). 
 

Objets trouvés  
Il arrive parfois que des effets personnels soient oubliés. Demandez à un membre 

du personnel pour v®rifier le contenu de notre bo´te dôobjets trouv®s sôil vous 
manque quelque chose. 
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Sécurité et règlements relatifs aux incendies       

En cas dôincendie ou dôautres urgences, veuillez le signaler au personnel infirmier 

qui vous indiquera comment proc®der. Un plan dôurgence est affich® ¨ c¹t® de 
chaque porte de sortie. 

 
Pour des raisons de sécurité, les appareils électriques apportés à la maison doivent 
être homologués CSA (p. ex., les séchoirs à cheveux, les rasoirs, les radios, etc.). 

 
Les fours à micro-ondes ne doivent pas être utilisés pour réchauffer les biberons ou 

les préparations pour nourrissons. Un chauffe-biberon est disponible auprès du 
personnel infirmier, au besoin. 

 

Autres renseignements           

Le partage dôune ambiance chaleureuse 

Nous nous efforçons de créer un environnement chaleureux. À la différence dôun 
foyer, plusieurs familles résident ici en même temps, avec le personnel et les 

bénévoles qui travaillent à la maison de Roger. Par conséquent, il est important que 
tout le monde assume la responsabilité de créer une ambiance de partage, de 
respect et de collaboration. 

 
Voici les lignes directrices préconisées : 

¶ Les visites imprévues sont déconseillées si votre enfant ne séjourne pas à la 
maison de Roger. Nous demandons aux familles inscrites au programme et à 
tous les amis et parents dôannoncer leur visite ¨ lôavance. Nous nous 

efforcerons dôaccommoder votre visite, mais selon les circonstances qui 
peuvent varier dôune journ®e ¨ lôautre, il se peut quôune visite impr®vue ne soit 

pas autorisée. 
¶ Veuillez garder tous les endroits communs propres et ordonnés. Entre autres, 

nous apprécions lorsque les CD sont replacés dans leurs boîtiers, les assiettes 

et tasses utilis®es sont ramen®es ¨ la cuisine, les fournitures dôartisanat sont 
rangées et les ordinateurs et téléviseurs sont éteints après avoir été utilisés. 

¶ Veuillez respecter la vie privée et les effets personnels des autres personnes 
séjournant à la maison. 

¶ Veuillez réduire le niveau de bruit après 21 h pour ceux qui désirent se 

détendre ou dormir. 
¶ Prenez vos repas dans la cuisine ou votre suite familiale, le cas échéant. 

 
Reconnaissance du personnel  
Nous reconnaissons que vous puissiez vouloir remercier le personnel de la maison 

de Roger pour les soins prodigués à votre enfant 
et votre famille. Nous vous demandons 

respectueusement de ne pas offrir de cadeaux 
individuels aux membres du personnel. Un 

cadeau qui pourrait profiter à toutes les familles 
qui séjournent à la maison de Roger serait 
apprécié. Vous pouvez également verser un don 

à la maison de Roger par le biais de la Fondation 
des S®nateurs dôOttawa.  

 



 

 

Révisé - avril 2010 18 

Boîte à suggestions  
Une boîte à suggestions est située près de la porte du bureau principal, pour les 

enfants, les jeunes et les membres des familles qui désirent nous soumettre leurs 
commentaires au sujet de leurs expériences ou suggérer des améliorations. Nous 

cherchons constamment à améliorer nos services et apprécions tous vos 
commentaires et suggestions. 
 

Foire aux questions et réponses         

Dois -je °tre r®f®r® afin dôacc®der aux services de la m aison  de Roger?  

Oui. Si vous estimez que votre enfant ou votre jeune pourrait 
bénéficier de nos services et de notre soutien, demandez à 

votre m®decin de famille ou votre m®decin du CHEO dôenvoyer 
une recommandation ¨ lô®quipe de soins palliatifs du CHEO. 
Les familles doivent - elles payer pour utilise r les 

services de la m aison  de Roger?  
Non. Il nôy a aucun frais direct pour les familles. Les seuls frais 

imputés sont de 3 $ par repas pour les membres de la famille 
imm®diate s®journant avec lôenfant. 
Comment puis - je réserver une chambre à la m aison  de 

Roger?  
Veuillez contacter la personne responsable des admissions, au (613) 523-6300, 

poste 619. 
Mon enfant a des besoins médicaux complexes. Peut - il être soigné à la 
m aison  de Roger?  

Si votre enfant peut être soigné à la maison, même avec ses complications 
médicales, il peut être soigné à la maison de Roger. Veuillez contacter la personne 

responsable des admissions afin de déterminer comment la maison de Roger peut 
accueillir votre enfant. 
Mon enfant peut - il continuer ses études pendant son séjour à la m aison  de 

Roger?  
Plusieurs des enfants qui séjournent à la maison de Roger sont en mesure de 

continuer ¨ fr®quenter lô®cole. Si votre enfant fr®quente une ®cole de la r®gion 
dôOttawa, vous devrez contacter lô®cole afin de prendre des dispositions de 
transport. 

La maison de Roger ne dispose pas de professeurs, mais des bénévoles peuvent 
aider les enfants avec leurs travaux scolaires. 

Pour les enfants qui fr®quentent une ®cole ¨ lôext®rieur de la r®gion dôOttawa, 
veuillez contacter le sp®cialiste du milieu de lôenfant, au (613) 523-6300, poste 
607. 
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Coordonnées et carte de la m aison         

La maison de Roger est située sur le campus du Centre hospitalier pour enfants de 

lôest de lôOntario, ¨ Ottawa (Ontario), Canada. 
 

Toutes demandes de renseignements peuv ent °tre dirig®es ¨ lôadresse 
suivante  :  
 

Adjoint administratif 
La maison de Roger 

399, ch. Smyth 
Ottawa (Ontario) 

K1H 8L2 
 
Tél. : (613) 523-6300, poste 600 

Téléc. : (613) 523-3617 
Courriel : info@rogershouse.ca  
 
Site Web www.rogershouse.ca  
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